
 
 
Chef d'équipe création - paysagisme (H/F)    Date de publication : 22 janvier 2026 
 
Lieu : 

40990 Saint-Paul-lès-Dax 
Entreprise : 

BEVER Paysagiste 
Chez Bever, nous œuvrons au maintien de paysages durables au cœur d’un territoire entre pins et océan, au pied des Pyrénées. 
Implantée à Saint-Paul-lès-Dax, l’entreprise BEVER contribue depuis plus de 25 ans à façonner le paysage dans les Landes : de 
l’aménagement urbain à l’airial traditionnel landais. 
BEVER, c’est aussi une entreprise à taille humaine, filiale du Groupe Airial, qui rassemble 3 entités complémentaires (Bever Services, Airial 
Élagage). Dirigée dans un esprit familial et local, notre structure regroupe une quarantaine de collaborateurs investis. 

 
Récapitulatif de l’offre d’emploi 
Description du poste : 
Votre mission : 
 
Dans le cadre de notre développement, nous recherchons un Chef d’équipe (H/F) en création paysagère pour encadrer et accompagner 
une équipe de jardiniers paysagistes sur nos chantiers de création d’espaces verts. 
Sous la responsabilité du conducteur de travaux, vos principales missions seront : 

 Organiser, superviser et participer aux travaux de création : engazonnement, petit terrassement, maçonnerie paysagère, clôtures, 
plantations, arrosage, installation d’aires de jeux, etc. 

 Encadrer et animer une équipe sur le terrain (répartition des tâches, suivi de l’avancement, accompagnement technique). 
 Interpréter les plans et documents d’exécution et adapter leur mise en œuvre en fonction des réalités du terrain. 
 Garantir le respect des consignes de sécurité sur les chantiers. 
 Participer activement aux travaux pour accompagner votre équipe. 

Profil recherché : 

 Formation : BAC Pro Aménagement Paysager ou BTS Aménagement Paysager 

Et / Ou expérience requise dans un poste similaire 

 Bonne connaissance des végétaux, des minéraux et des matériaux utilisés en création paysagère. 
 Maîtrise des techniques de création et d’aménagement des espaces verts. 
 Autonomie, rigueur, sens des responsabilités et goût du travail en équipe. 

Permis B exigé – Permis BE (remorque) apprécié 
 
Conditions proposées : 

 Contrat à Durée Indéterminée (CDI) 
 Temps plein – prise de poste à 07h30 
 Avantages : RTT , Primes de déplacement, Paniers repas, Mutuelle d’entreprise prise en charge à 100% par l’employeur. 
 Type d'emploi : Temps plein 
 Lieu du poste : chantier dans les landes 
 Salaire : à négocier selon CCN du PAYSAGE  

 
 
 

Rejoignez une entreprise à taille humaine et contribuez à la création d’espaces paysagers de qualité dans le respect de l’environnement et 
du végétal. 
 
Pour postuler, merci d’envoyer votre CV et lettre de motivation à cdarmante@airialelagage.fr ou contact@bever.fr 
 


